
Coronavirus : le guide de reprises des chantiers du BTP est publié

© OPP-BTP

Le 2 avril, l'Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux
publics (OPPBTP) a publié le guide officiel de préconisations pour assurer la sécurité
sanitaire sur les chantiers du BTP, dans le contexte d'épidémie actuelle du Covid-19.
Ce guide était attendu depuis le 21 mars par les acteurs de la filière du bâtiment pour
reprendre leur activité. De nombreux chantiers de construction ou de rénovation
énergétique ont en effet été mis à l'arrêt, dans l'attente de ces consignes pour protéger
les artisans des risques de contamination au coronavirus.

Le guide de l'OPPBTP est à destination des professionnels de la construction pour les
aider à adopter les mesures de prévention adaptées et à respecter les consignes
sanitaires. Il comporte 23 pages et rappelle des consignes générales prioritaires à
suivre : « respecter les gestes barrières édictés par les autorités sanitaires, à savoir
maintenir une distance minimale d'un mètre entre les personnes présentes, se laver
fréquemment les mains, et limiter les contacts », indique l'OPPBTP. Le guide précise
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aussi les conditions d'intervention menées dans les locaux des clients et chez les
particuliers.

Ce guide été validé par les ministères de la Transition écologique, du Logement, de la
Santé et du Travail. Il a été élaboré avec les fédérations du BTP : Confédération de
l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment (Capeb), Fédération française du
bâtiment (FFB), Fédération nationale des travaux publics (FNTP) et Fédération
des SCOP BTP. Dans un communiqué commun, ces fédérations déclarent se mobiliser
pour créer les modalités d'une reprise « progressive » des chantiers, dans les conditions
sanitaires « qui protègent les employeurs et les salariés ». Ce guide « sera diffusé dans
toutes les entreprises, de toutes tailles, du bâtiment et des travaux publics », précisent
les organisations professionnelles. Les fédérations recommandent aux entreprises que
les apprentis n'interviennent pas sur les chantiers et ateliers. Elles préconisent
également « qu'une attention particulière soit portée aux salariés les plus fragiles et
notamment ceux en affection de longue durée ». Par ailleurs, l'OPPBTP a mis en ligne
sur son site « preventionbtp.fr » plusieurs affiches, fiches pratiques et tutoriels de
formation, pour aider les entreprises à diffuser et mettre en œuvre les messages de
prévention spécifiques.

Le Gouvernement « veille » à la reprise de l'activité du secteur

Dans un communiqué paru ce vendredi 3 avril, les ministères concernés déclarent que
« le Gouvernement veille à la reprise de l'activité du secteur », via une circulaire
transmise aux préfets. Le guide de l'OPPBTP « permet à chaque entreprise de définir,
adapter ou conforter ses protocoles d'intervention pour assurer la protection des
salariés, en confiance avec leurs clients », indiquent les ministères. « Tous les types de
chantiers sont concernés : des plus simples, qui peuvent nécessiter des adaptations
légères, comme par exemple des chantiers où un artisan intervient seul, aux plus
complexes, qui nécessitent souvent l'adaptation des plans généraux de coordination,
adaptation déjà en cours pour beaucoup d'entre eux », ajoutent-ils. Pour les chantiers
« dans l'impossibilité »d'adapter leur fonctionnement ou de mettre en œuvre les
recommandations, les ministères annoncent que les entreprises concernées pourront
faire appel aux dispositifs de soutien mis en place par le Gouvernement, notamment
l'activité partielle.
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Vidéo sur le même thème



 Bâtiment : "Ne
rien stigmatiser mais optimiser les matériaux pour construire bas carbone" Pour construire bas carbone et
respecter la prochaine RE 2020, Vianney Charmette, chargé de projets chez Etamine, souligne qu'il ne faut
pas stigmatiser les solutions constructives mais optimiser la mise en œuvre de matériaux moins impactants. -
26/04/2019
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